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I. OBJECTIF ET CONTEXTE DE L'ETUDE  
 

I.1. Cadre réglementaire  
 
LΦмΦмΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  
 
La Directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 (relative à 
"l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement") pose le principe que tous 
les plans et programmes susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement doivent faire l'objet 
d'une évaluation environnementale préalable à leur adoption. 
[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нллп-489 du 3 juin 2004 portant transposition de la directive 2001/42/CE a introduit une 
nouvelle section 2 « évaluation environnementale » au chapitre 1er du titre II du livre 1er du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 
 
 
Section 2 : Évaluation environnementale 
« Art. L.121-10 (inséré par Ordonnance nº 2004-489 du 3 juin 2004) :  
Font l'objet d'une évaluation environnementale dans les conditions prévues par la présente section : 

- Les directives territoriales d'aménagement ; 
- Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France ; 
- Les schémas de cohérence territoriale ; 

Les plans locaux d'urbanisme susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement compte tenu de la 
superficie du territoire auxquels ils s'appliquent, de la nature et de l'importance des travaux et aménagements 
qu'ils autorisent et de la sensibilité du milieu dans lequel ceux-ci doivent être réalisés. 
Sauf dans le cas où elle ne prévoit que des changements mineurs, la révision de ces documents donne lieu soit à 
une nouvelle évaluation environnementale, soit à une actualisation de l'évaluation environnementale réalisée 
lors de leur élaboration. » 
 
 
!ƛƴǎƛΣ Ŧƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜnce territoriaux. 
Le décret n° 2005-слу Řǳ нт Ƴŀƛ нллр ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
soumis à une évaluation ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Şǘŀƛǘ ŘŞƧŁ 
prévue par la loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (SRU). 
[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ о Ƨǳƛƴ нллп ŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞ Ŝǘ ŞǘŜƴŘǳ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ 
La procédurŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ŀǳȄ {/h¢Σ Řƻƴǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǎǘ 
ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǎŜŎƻƴŘ ƭƛŜǳ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ t[¦ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/h¢ ŀȅŀƴǘ ƭǳi-même suivi 
ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƻǊǘŜǳǊǎΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƳƻŘƛŦƛŜ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
présentation des documents concernés. 
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜǎ {/h¢ Ŝǘ ŘŜǎ t[¦Φ 
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LΦмΦнΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ {/ƻ¢  
 
L'évaluation environnementale est menée en parallèle de l'élaboration du SCOT. Ces deux démarches 
interagissent pour une prise en compte rigoureuse de l'environnement dans l'aménagement du territoire.  
 
LΦмΦоΦ [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ  
 
L'Etat Initial de l'Environnement (EIE) constitue la première phase de l'évaluation environnementale. Il a pour 
objectif d'analyser les caractéristiques de l'environnement sur le territoire et de définir et de hiérarchiser des 
enjeux environnementaux. 
 L'EIE a été mené en parallèle avec le diagnostic du SCOT qui définit les enjeux d'aménagement et de 
développement et fixe les orientations et objectifs des acteurs. 
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I.2. Méthode de travail  
 
tƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ {/ƻ¢Φ 
La méthode appliquée ici est menée en vue de placer les questions ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ {/ƻ¢Φ 
Les buts poursuivis sont : 

- apporter les connaissances globales auprès de tous les acteurs concernés en définissant les 
problématiques environnementales ; 

- présenter les enjeux liés au projet, en se basant sur des constats et une compréhension partagés. 
 
Définition des volets thématiques 
Les volets thématiques ont été définis en rapport avec le contexte local, et en respectant les préconisations 
dictées par les  DREAL concernant les thèmes à aborder dans les projets dΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇƻǎŜǊ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΦ tŀǊ ƭŀ ƳşƳŜ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŝƳŜ 
ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘǎ 
provoqués par la demande. 
 
[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ : 

- [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Υ ŞǘǳŘŜ Řǳ tƻǊǘŜǊ Ł /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩ9ǘŀǘΣ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

- [ΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ όǊŞǳƴƛƻƴǎΣ ǊŜƴŘŜȊπǾƻǳǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎύΦ 
- [Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ 

fonctionnement et les subtilités. 
- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Υ ŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŞǾƻǉǳŞǎΣ 
Ŝǘ Ŝƴ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 

- La Vérification de la compatibilité du projet avec les plans ou programmes de niveau supérieur 
ό{5!D9Σ 5/9 Χύ 

 
Identification et hiérarchisation des enjeux environnementaux, en lien avec le projet de territoire, et dans un 
souci de transversalité avec les domaines du développement durable (sociétaux, économiques, culturels, 
spatiaux, techniques et de gouvernance). 
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LΦоΦ [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ  
 
I.3.1. Un climat modulé par les influences atlantiques, méditerranéennes et montagnardes  
 
Placé au carrefour des influences climatiques atlantiques, méditerranéennes et continentales, le climat du Pays 
[ŀǳǊŀƎŀƛǎ Ŏƻƴƴŀƞǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜǎ Υ 

- influences de type « océanique atténué » au Nord et au Nord-Nord-Ouest 
- influences de type « méditerranéennes η Ł ƭΩ9ǎǘ 
- influences de type « montagnardes  atténuées » au niveau de la Montagne Noire 

La transition vers un climat à dominante méditerranéenne ne se fait sentir que sur la terminaison orientale de 
la plaine lauragaise. 
 
Des nuances saisonnières se font sentir, le printemps est pluǾƛŜǳȄ Ŝǘ ŦǊŀƛǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭΣ Ƴŀƛ Ŝǘ Ƨǳƛƴ ƻǴ 
ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ [ΩŞǘŞ Ŝǎǘ ǎŜŎ Ŝǘ ŎƘŀǳŘΦ [Ŝǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ǎƻƴǘ 
ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜǎ олϲ/ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀƻǶǘΦ [ΩŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŞ Ŝǘ ƭΩƘƛǾŜǊ ŦǊƻƛŘ Ƴŀƛǎ peu pluvieux. 
 
Globalement, le climat est relativement sec avec une moyenne de 
стл ƳƛƭƭƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŀƴ όƭŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ Şǘŀƴǘ отл 
millimètres en 1967 et 1 000 millimètres en 1993). En dressant le 
bilan des précipitations - évaporations, on remarque que la région 
ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ŘŜ плл ƳƛƭƭƛƳŝǘǊŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ 
ǎΩŞƭƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜΣ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ 
Noire, les précipitations deviennent plus importantes. Par ailleurs, la 
pluviométrie saisonnière est suscitée par les fortes pluies de 
ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀǾŜǊǎŜǎ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜΦ  

 
 
 
 

Source : MétéoFrance 

 
 
[ΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ǾŀǊƛŜ ŘŜ н ллл Ł н нрл ƘŜǳǊŜǎ ǇŀǊ ŀƴΦ 
 
 
 
 
 

Source : MétéoFrance 

 
[Ŝǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ŞƻƭƛŜƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘƻƳƛƴant. Bien canalisés par le sillon lauragais, les vents 
dominants de Nord-Ouest et de Sud-Est soufflent durant 320 jours par an environ. Ils se dessèchent 
progressivement en cours de route, ce sont donc les vents de Nord-Ouest qui amènent les pluies et qui 
arrosent le plus abondamment le Lauragais. 
Le « Cers », vent du Nord-Ouest humide et frais, souffle environ 215 jours/an. Actif près de sa source, il est 
moins violent que le vent de Sud-Est et souffle plus haut, au dessus des terres. 
« [Ω!ǳǘŀƴ » est un vent venant de Sud-9ǎǘΣ ŘƻǳȄ Ŝǘ ŎƘŀǳŘΣ ƛƭ ǎƻǳŦŦƭŜ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴΦ 
9ǘŀƴǘ ƛŎƛ ŀŎǘƛŦ ƭƻƛƴ ŘŜ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜΣ ƛƭ ŀ ǇŜǊŘǳ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ƘǳƳƛŘƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ŀ ƎŀƎƴŞ Ŝƴ ŦƻǊŎŜ Ŝǘ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ 
extrêmement violent. 
Cers et Autan ont une influencŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǊǳǊŀƭ όǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
de haies coupe-ǾŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ƛǎƻƭŞ 
(orientations des constructions dans le sens des vents dominants). 
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I.3.2. Des évolutions géologiques conduisant à trois grands types de sols 
 

 
Source : BRGM (échelle cartographique 1 :100 000

ème
) 
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[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǎƻŎƭŜ [ŀǳǊŀƎŀƛǎ ŘŀǘŜ Řǳ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ όŜƴǘǊŜ -срΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ -нΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎύΣ Ł 
ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aontagne Noire qui fait partie des massifs anciens du primaire dans le prolongement du 
Massif Central. Aucun accident tectonique ne se dessine sur le territoire. 
 
En dehors de la Montagne Noire, constituée de roches métamorphiques (granite, gneiss), le Lauragais est un 
bassin sédimentaire constitué principalement de molasses

1
Σ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎΣ ƻǴ ƭŀ 

ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀ ŞǘŞ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǊŜƭƛŜŦΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǊƻŎƘŜǎ 
facilement érosives caractérisées par les argiles vont former des dépressions. En revanche les roches plus 
résistantes (grès, calcaires) constitueront les collines. Ces molasses sont très sensibles aux phénomènes 
ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǾŜƴǘ Ŝǘκƻǳ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭlement. 
 
Les évolutions géologiques et pédologiques ont ainsi défini la formation de trois grands types de sols : 
 

- Les terreforts 
/ΩŜǎǘ ƭŜ ǎƻƭ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ bƻǊŘ Ŝǘ {ǳŘ Řǳ [ŀǳǊŀƎŀƛǎΧ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊƻŦƻƴŘ sol brun argileux, calcaire 
ou calcique, avec une réserve en eau moyenne à élevée dont le drainage interne est lent.  
En outre, avec une mise en culture prononcée de ces terres pentues, ces sols évoluent par érosion : en haut de 
coteaux et sur les versants en forte pente se retrouvent des sols supŜǊŦƛŎƛŜƭǎ ǎǳǊ ƳŀǊƴŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴ ōŀǎ ŘŜ 
pente se placent des sols profonds constitués de dépôts de marnes et de limons argilo-calcaires. 
 

- Les sols des basses plaines 
[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜƴǘŀƛƭƭŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ bƻǊŘ hǳŜǎǘκ{ǳŘ 9ǎǘ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ (Marcaissonne, 
{ŀǳƴŜΣ CǊŜǎǉǳŜƭΧύ Ŝǘ ƭŜ {ƛƭƭƻƴ [ŀǳǊŀƎŀƛǎ όζ DƻǳǘǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩIŜǊǎ aƻǊǘ ») présentent des sols argileux, calcaires ou 
calciques, peu caillouteux, profonds et à la réserve en eau élevée.  
[ŀ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩIŜǊǎ ƳƻǊǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ōŀǎǎŜ ǇƭŀƛƴŜ ǇƭŀǘŜ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΣ ŎǊŞŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦŀƛƭƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ǉǳƛ ƻƴǘ ŀƳŜƴŞ ƭΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎΦ !ǳ bƻǊŘ ǎŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜ 
ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ wŜǾŜƭΣ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ŘŜ ŎǳŜǎǘŀǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ /ƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎne Noire à 
ƭΩ9ǎǘΦ 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŀƭŜ ŘŜ wŜǾŜƭ Ł .ǊŀƳ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ /ŀǎǘŜƭƴŀǳŘŀǊȅΦ 
Elle est constituée du vaste bassin du Laudot, affluent du Sor. Cette cuvette a été creusée par les vents du 
Quaternaire sous un climŀǘ ŦǊƻƛŘ Ŝǘ ǘǊŝǎ ǎŜŎΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ 
ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŎǊŞŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ōŀǎǎŜ ǇƭŀƛƴŜ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ƴƻƴ-calcaires présentant des sols 
profonds sablo-argilo-limoneux. 
 

- Les sols bruns acides 
Les Contreforts de la Montagne Noire sont constitués de petites collines moyennement ondulées associées à 
de vastes replats ainsi que par des hautes collines et monts sur schiste. Les sols sont bruns, acides, plus ou 
moins lessivés, limoneux ou caillouteux selon leur localisation. Ils peuvent être superficiels, autant sur des 
pentes fortes que sur des sommets aux reliefs très érodés et hydromorphes avec parfois des horizons tourbeux 
dans des cuvettes et bas-fonds humides. 
 
 
 
 
 
En résumé, chacun de ces sols présente des caractéristiques physico-chimiques et hydriques qui lui sont 
ǇǊƻǇǊŜǎ Ŝǘ ǳƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳōƛǘ ǳƴŜ 
évolution constante par les activités humaines agricoles et industrielles, qui modifient de manière profonde 
les paysages du Lauragais ainsi que les écosystèmes les caractérisant. 
 
 
 
 
 
 

                                                           
1  La molasse est un complexe de couches et de lentilles d'argile, de sables, de grès tendres ou durs, de calcaire. C'est une roche 

homogène dans l'ensemble, tendre et imperméable. 
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I.3.3. Un relief aux modelés doux 
 
Le territoire du Lauragais possède un paysage vallonné, caractérisé par les ondulations des collines et des 
vallons. Celles-ci atteignent une altitude moyenne de 300 mètres et peu de points dépassent 350 mètres. Ce 
ǊŜƭƛŜŦ ŘƻƴƴŜ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀōƻǊŘŞ Řŀƴǎ ǎŀ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭƛǘŞΦ 
 
Le relief du Lauragais se divise en trois principaux espaces, de l'Est vers l'Ouest : 

1. La Montagne Noire : όƳŀǎǎƛŦ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŀǳ ǊŜƭƛŜŦ ŞƳƻǳǎǎŞ ǉǳƛ ǎΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜύ ; 
2. La dépression périphérique de Revel-Castelnaudary-Bram : (plaine alluviale encaissée, bordée par des 

reliefs assez marqués) ; 
3. Un vaste massif de collines coupé en deux par la vallée de l'Hers mort : les coteaux : (relief peu élevé 

de vallons et de collines formant des buttes allongées orientées nord-ouest/sud-est coupé par un long 
couloir de plaines alluviales de faible largeur orienté nord-ouest/sud-est) ; 

 
Source : DAEDL 

 
hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ Υ ŘŜ нллƳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛƭƭƻƴ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ сллƳ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 
Montagne Noire, près des Brunels. 
 

1. Le secteur de la Montagne NoireΣ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ bƻǊŘ-Est du territoire, constitue la terminaison 
méridionale du Massif central. Cette montagne ancienne a été aplanie et reprise à l'ère tertiaire lors 
ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎΣ ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŀƭƻǊǎ ŎŀǎǎŞŜ Ŝǘ ŦŀƛƭƭŞŜ Τ ǳƴ ōŀǎŎǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ōƭƻŎ 
vers le Sud offre une dissymétrie spectaculaire entre versants Nord et Sud. Le versant Nord domine de 
олл Ł плл Ƴ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ wŜǾŜƭ Ŝǘ {ƻǊŝȊŜΣ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ {ǳŘ ǎΩƛƴŎƭƛƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
Castelnaudary. 

 
2. ! ǎƻƴ ǇƛŜŘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǳƴŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ƻǴ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǾƻƛǎƛƴŜ ƭŜǎ нл0m, Revel est à 220m. Elle 
ǎΩƻǳǾǊŜ ŀǳ bƻǊŘ ǾŜǊǎ /ŀǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ-Ŝǎǘ ǾŜǊǎ .ǊŀƳΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 
collines sur lesquelles se situent St Félix-Lauragais et Avignonet-Lauragais, et à partir desquelles le 
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tracé de la rigole du Canal Řǳ aƛŘƛ ŘŜǾƛŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ǎƛƴǳŜǳȄ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ 
Naurouze. 
 

3. [Ŝ [ŀǳǊŀƎŀƛǎ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜ ŎƻǳǇŞ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇŀǊ ƭŀ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩIŜǊǎ ƳƻǊǘ όŎŦΦ 
schéma ci-dessous

2
ύΣ ŘŜǇǳƛǎ .ŀȊƛŝƎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ±ƛƭƭŜŦǊŀƴŎƘŜ ŘŜ [ŀǳǊŀƎŀƛǎΦ 5ΩǳƴŜ largeur Nord-Sud proche 

de 2km, il est délimité par deux cassures des couches de molasse entre lesquelles un bloc molassique 
s'est affaissé en dessinant un couloir à la pente très faible dans lequel s'est introduit l'Hers. 

 
5Ŝ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ ǎe répartissent des secteurs vallonnés encadrés par le massif de la Montagne 
Noire au nord-est du territoire et par la chaîne des Pyrénées sur la frange Sud. Ils sont constitués de vallons 
prononcés et de larges collines dont les altitudes varient entre 200 et 300m. 
 
 
 
 

 
Source : www.couleur-lauragais.fr 

 
 

 

 
Le sillon Lauragais à Avignonet (source googlearth.fr) 

 
 
 
 
 

                                                           
2  J. Odol : "Le Lauragais, pays des cathares et du pastel 

http://www.couleur-lauragais.fr/
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I.3.4. Un réseau hydrographique dense marqué scindé autour du seuil de Naurouze 

 
I.3.4.1. Les eaux superficielles  
 

 
 
[ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǊœƻƛǘ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘ Ŝƴ [ŀǳǊŀƎŀƛǎΦ {ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǊŜǎǘŜ ŘƛǎŎǊŝǘŜ ƳşƳŜ Ŝƴ Ǿƛǎƛƻƴ 
ǇǊƻŎƘŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭƻƴǎΣ ƻǳ ƭŜǎ ǇƻƴǘǎΧ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ǎƻƴ 
rôle structurŀƴǘ ŀ ƛƴŦƭǳŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ  
 
[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ [ŀǳǊŀƎŀƛǎ ŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ǿƛŀ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŀ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ 
Ǿƛŀ ƭΩ!ǳŘŜΦ [ŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ seuil de Naurouze, dont la Rigole tracée par Pierre Paul 
wƛǉǳŜǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ /ŀƴŀƭ Řǳ aƛŘƛΦ /ŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎ 
et méditerranéens. Le système hydrographique est orienté sud est/nord ouest. Les vallons et coteaux sont 
parcourus par un réseau hydrographique non pérenne (80% des ruisseaux).  
 
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƭŜ /ŀƴŀƭ Řǳ aƛŘƛ Ŝǘ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭΣ ƭΩIŜǊǎ aƻǊǘΣ ƭΩIŜǊǎ ǾƛŦΣ ƭŜ 
Sor et le Fresquel. 
 
[ΩIŜǊǎ aƻǊǘ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ sur la commune de Laurac dans le département de l'Aude. Après un cours de 90 
ƪƳΣ ƛƭ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhƴŘŜǎΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ƭƻƴƎŞ Řǳ ǎǳŘ ŀǳ ƴƻǊŘ ƭŀ 
commune de Toulouse. Ses affluents principaux sont : 

- le Girou, qui prend sa source dans le Tarn et se jette dans l'Hers-Mort au nord de Saint-Jory (31), après 
un cours de 62 km. 

- la rivière Marcaissonne qui prend sa source à Beauville dans le canton de Caraman et se jette dans 
ƭΩIŜǊǎ ƳƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳƭƻǳǎŀƛƴŜ ŀǇǊŝǎ un cours de 27 km. 

- ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ {ŀǳƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ он ƪƳΣ ŜƭƭŜ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ŀǳ ±ŀǳȄ Ŝǘ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭΩIŜǊǎ aƻǊǘ ǇŜǳ ŀǇǊŝǎ 
la Marcaissonne. 

- la rivière Sausse, de 22 km, traverse une petite partie du territoire du SCOT du Pays Lauragais 
(communes de Lanta et Vallesvilles) 

- la rivière Seillone qui prend sa source au pied de Caraman et se jette dans la Sausse. 
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- ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ DŀǊŘƛƧƻƭΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭΩIŜǊǎ aƻǊǘΦ 
 
[ΩIŜǊǎ ±ƛŦΣ ou Grand Hers, long de 130 km, est l'affluent le plus important de l'Ariège dans laquelle il se jette en 
ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ /ƛƴǘŜƎŀōŜƭƭŜΦ Lƭ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ŀǳ Ŏƻƭ Řǳ /Ƙƛƻǳƭŀ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΦ 
5ŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜΣ ǎƻƴ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǎǘ ǎƻǳǘŜƴǳΣ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ aƻƴǘōŜƭΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ de 
ƭΩ!ǊƛŝƎŜΦ Lƭ ƴŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ .ŜƭǇŜŎƘΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƛƭ ŀ ǇƻǳǊ 
affluent en rive droite la Vixiège qui traverse une partie de la Piège. 
 
[Ŝ {ƻǊΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎǘƛŦƛŞ Ŝǘ ǊŜŎŀƭƛōǊŞ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ǇŀǊǘƛŜƭlement le territoire du SCoT, à la limite nord 
du Département de la Haute-DŀǊƻƴƴŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜǾŜƭΦ !ŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƻǳǘΣ ƛƭ ƳŜǎǳǊŜ см ƪƳ ŘŜ ƭƻƴƎ 
et prend sa source en aval de la retenue des Cammazes. 
 
Le Fresquel, long de 63 km est un affluent de lΩ!ǳŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ 
Montagne Noire. 
 
[ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ !ƠǎŜ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ŜƴǘǊŜ bŀƛƭƭƻǳȄ Ŝǘ /ŀƭƳƻƴǘΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩ!ǳǘŜǊƛǾŜΣ ŀǇǊŝǎ 
ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ нф ƪƳΦ /Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŜƴŘƛƎǳŞΦ 
 
La rivière Fesquel et ses affluents : Tréboul, Tenten, Lampy, Rougeanne et divers autres ruisseaux alimentent la 
ōŀǎǎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ƛǊǊƛƎǳŞ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ ƴƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƛƭƭƻƴ ƭŀǳǊŀƎŀƛǎΦ 
 
[ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩIŜǊǎ aƻǊǘκDƛǊƻǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ DƛǊƻǳΣ ƭΩIŜǊǎ aƻǊǘΣ ƭŀ ±ŜƴŘƛƴŜƭƭŜΣ 
la Sausse et le Marès ont subi un recalibrage de leurs lits et de leurs berges. 
 
 
Au réseau naturel, se superpose le réseau artificiel mis en place, au 17ème siècle, lors de la création du Canal 
du Midi (rigoles, réservoirs et canal lui-ƳşƳŜύΣ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘΣ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ 
Ganguise. De plus, ce réseau principal est complété par de nombreuses petites retenues, notamment dans la 
Piège, jouant le rôle de réserves collinaires complémentaires.  
 
5ŀƴǎ ŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜ ŀǳǎǎƛ ǘǊŝǎ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Υ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜǎΣ ǊŜǘŜƴǳŜǎ 
ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜǎ ŎǊŞŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŘƻǇǘŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ όƭŀŎ ŘŜ ƭŀ ¢ƘŞǎŀǳǉǳŜΣ ƭŀŎ ŘŜ /ŀǊŀƳŀƴΣ 
bassin de Saint-FerǊŞƻƭ ΧύΦ 
 
 

 

 
.ŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǊŀŘŜ όǎǳǊ ƭŀ DŀƴƎǳƛǎŜύ 
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I.3.4.2. Les eaux souterraines  
 
Une masse d'eau souterraine est un volume distinct d'eau souterraine à l'intérieur d'un ou de plusieurs 
aquifères. A l'image des masses d'eaux superficielles, la délimitation des masses d'eaux souterraines est 
organisée à partir d'une typologie basée sur la nature géologique et le comportement hydrodynamique ou 
fonctionnement « en grand » des systèmes aquifères (nature, vitesse des écoulements). 
 
Trois grands ensembles hydrogéologiques se distinguent sur le territoire du SCOT du Pays Lauragais : 

- Des formations imperméables et localement aquifères des coteaux molassiques : 
o Molasses du bassin de la Garonne (14 559 km²) 
o Molasses du bassin du Tarn (2 570 km²) 
Ces nappes sont de faible ampleur et peu sollicitées. 

- 5Ŝǎ ƴŀǇǇŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Υ 
o !ƭƭǳǾƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜΣ Řǳ ¢ŀǊƴ ŀǾŀƭΣ ŘŜ ƭŀ {ŀǾŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŜǊǎ aƻǊǘ DƛǊƻǳ όм птф ƪƳчύ 
Les nappes libres des alluvions de la Garonne sont facilement mobilisables et en relation directe 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ǊŜƴŘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΦ 

- Des aquifères profonds 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻŦƻƴŘŜ ƻǳ ŎŀǇǘƛǾŜΣ ŎϥŜǎǘ-à-dire une nappe 
souterraine se situant entre deux couches de terrains imperméables : sables, calcaires et dolomies de 
ƭΩ9ƻŎŝƴŜ tŀƭŞƻŎŝƴŜ ŎŀǇǘƛŦ ǎǳŘ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ όнр ууу ƪƳчύΦ 
/ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜΣ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ Ł ƭΩ!ǊƛŝƎŜΦ 
Cet aquifère reste mal connu, il est profond et difficilement exploitable. 
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Masses d'eau souterraines de la Haute-Garonne 

 

 
 
aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ł ƭΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ (Languedoc-Roussillon) 
 

 
 
 
 
 
 
 
Source : SDAGE Rhône-Méditerranée 
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/Ŝ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŜǘŜƴƛǊ : 
 
- Le Pays Lauragais a la particularité géographique de constituer un seuil autour duquel se répartissent les 
ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭΩƻŎŞŀƴ 
!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ côté et vers la Mer Méditerranée ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŎǊŞŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ 
couloir éolien déterminant la structuration paysagère et architecturale (implantation et orientation des haies, 
ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΧύΦ 
 
- /Ŝ ǎŜǳƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ privilégié. Ici, la géologie et le relief ont 
façonné une vallée (cf. « ƎƻǳǘǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩIŜǊǎ aƻǊǘ ») permettant les communications entre Atlantique et 
aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΦ /ΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǎƛƭƭƻƴ Ŝǘ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǉǳŜ ǎΩŜst 
ƛƴǎŎǊƛǘ ƭŜ /ŀƴŀƭ Řǳ aƛŘƛ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀǳ мт

ème
 siècle. 

 
- La bonne qualité pédologique des sols du Pays Lauragais autorise une activité agricole soutenue, forgeant  
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ [ŀǳǊŀƎŀƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƻƳinante économique du territoire.  
 
 
 
 

Les enjeux liés à la géographie physique du Pays Lauragais : 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘƛǊŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƭŀ 
compromettre ; que ce soit économiquement, autour ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎǎƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎƛƭƭƻƴ 
ƭŀǳǊŀƎŀƛǎΣ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł 
préserver les caractéristiques paysagères du territoire. 
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II. BIODIVERSITE ET MILIEUX NATURELS 
 
Introduction Υ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ tŀȅǎ [ŀǳǊŀƎŀƛǎ όŎŦΦ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎύ 
 
Un territoire agricole stable soumis à une 
artificialisation croissante dans les espaces 
ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇƻƭŀǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
toulousaine 
 
5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ totale de près de 186 000 
ha, le Lauragais se caractérise tout 
particulièrement par une spécificité rurale 
prononcée. Les espaces agricoles se 
répartissent sur environ 87,6% du territoire 
(environ 163 000 ha) et sont composés à 
70% par des terres arables principalement 
ǾƻǳŞŜǎ Ł ƭŀ ŎŞǊŞŀƭƛŎǳƭǘǳǊŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǾŜŎǘŜǳǊ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ 
Lauragais. 

Près de 10% du territoire sont occupés par 
des massifs boisés et des milieux semi-
naturels, principalement situés sur le 
secteur de la Montagne Noire. Des forêts se 
ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ 
de la Piège où elles sont plus diffuses. 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ нллс 

 

Source : Corine Land Cover 2006 
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LLΦмΦ aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ  
 
II.1.1. Les mesures de protection réglementaires nationales  
 

- Les sites inscrits et sites classés 
 

 
 
Il est établi dans chaque département une liste des monuments naturels et des sites dont la conservation ou la 
préservation présente, au point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt 
ƎŞƴŞǊŀƭΦ /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞǎΣ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ н Ƴŀƛ мфол Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜǎ [ опмΦм Ł [ опмΦнн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 
l'environnement). Le classement ƻǳ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ 
ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘŜ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǊ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 
 
On dénombre 16 sites inscrits sur le Pays Lauragais : 
 

- Le bassin de Saint-Ferréol et ses abords, sur les communes de Sorèze, Revel, Vaudreuille et des Brunels 
- [ΩŞǇŜǊƻƴ ŘŜ .ŜǊƴƛǉǳŀǳǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 5ǳǊŦƻǊǘ Ŝǘ {ƻǊŝȊŜ 
- La ville ancienne de Sorèze 
- Le Moulin du Puech sur la commune de Castelnaudary 
- [Ω!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ŀǳǊŀōǳŎ 
- Le village de Laurac 
- Le site de Naurouze sur la commune de Montferrand 
- [ΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƴǘ ŘŜ wƻǳƳŜƴǎ 
- Le château de Rigaud avec son parc sur les communes de Revel et Vaudreuille 
- La place centrale de Revel et les immeubles à galeries couvertes qui la bordent  
- La butte des Trois-Moulins de Saint-Felix-Lauragais 
- La chapelle St-Roch, le cimetière et les abords sur la commune de Saint Félix-Lauragais 
- Le château, les anciens remparts, la promenade publique et leurs abords de Saint-Felix-Lauragais 
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- La place de la Mairie et les maisons qui l'entourent, croix de Mission sur la commune de Saint-Felix-
Lauragais 

- Le plateau des Fourches comprenant la ligne de Cyprès, les maisonnettes et les bosquets de cyprès et 
de cèdres sur la commune de Saint-Felix-Lauragais 

- La chapelle ancienne de Vaudreuille, le cimetière et leurs abords 
 
On dénombre également 8 sites classés : 

- [Ŝǎ ǊƛƎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƭŜ [ŀǳŘƻǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƛǊƻǳȄΣ [ŀōŀǎǘƛŘŜ-ŘΩ!ƴƧƻǳΣ [ŀ 
Pomarède, Les Brunels, Les Cassés, Montferrand, Montmaur, Saint-Paulet, Soupex, Vaudreuille, Revel, 
Saint-Félix-Lauragais, Les Cammazes et Sorèze  

- Le Canal du Midi  
- [ΩŀǊōƻǊŜǘǳƳ ŘŜǎ /ƘŜƳƛƴƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞ Ł /ŀǎǘŜƭƴŀǳŘŀǊȅ 
- [Ŝ Ƴƻǳƭƛƴ Ł ǾŜƴǘ ŘŜ [ŀōŀǎǘƛŘŜ ŘΩ!ƴƧƻǳ 
- La rigole de la Montagne Noire sur la commune de Villemagne 
- Le plateau du CŀƭŜƭΣ ƭΩƻǇǇƛŘǳƳ ŘŜ .ŜǊƴƛǉǳŀǳǘ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƎǊƻǘǘŜ Řǳ /ŀƭŜƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 

Durfort, Saint-Amancet et Sorèze 
- Un ensemble de hêtres au lieu-dit « château de Ramondens η ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊŦƻƴǎ 
- Le site « 2 Ormeaux ηΣ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ » de la commune de Sorèze 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

         
 
 
 
       Oppidum de Berniquaut (Source : ville de Sorèze) 
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- Les arrêtés de protection de biotope 
 

 
 
Un biotope est une aire géographique bien délimitée, caractérisée par des conditions particulières et qui 
héberge une faune et une flore spécifiques. Un biotope peut être une mare, un marécage, un marais, une haie, 
une lande ou toute autre formation naturelle peu exploitée. 
 
aŜƴŞŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀǳrée par le 
ŘŞŎǊŜǘ ƴϲттπмнфр Řǳ нр ƴƻǾŜƳōǊŜ мфттΣ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мл ƧǳƛƭƭŜǘ мфтс ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [пммπм Ŝǘ н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ нт ƧǳƛƭƭŜǘ мффлΦ 
Les arrêtés de protection de biotope, permettent aux préfets de département de fixer les mesures tendant à 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛƻǘƻǇŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ 
ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŀǳ ǊŜǇƻǎ ƻǳ Ł ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 
 
Depǳƛǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мт ƻŎǘƻōǊŜ мфуфΣ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ 
les biotopes nécessaires à la « reproduction, à l'alimentation, au repos et à la survie de poissons migrateurs sur 
la Garonne, l'Ariège, l'Hers vif et le salat ».  
 
Il vise particulièrement à protéger 4 espèces de poissons et 2 espèces de gastéropodes : 

- La Grande Alose (Alosa alosa) 
- [Ω!ƭƻǎŜ ŦŜƛƴǘŜ (Alosa fallax) 
- Le Saumon atlantique (Salmo salar Linnaeus) 
- La Truite de mer (Salmo trutta trutta Linaeus) 
- [Ω9ǎŎŀǊƎƻǘ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ (Cepaea hortensis) 
- [ΩŜǎŎŀǊƎƻǘ ŘŜǎ ōƻƛǎ (Cepaea nemoralis) 
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- Les réserves naturelles 
 
Créées pour répondre aux enjeux de protection des éléments remarquables de la biodiversité et de la 
ƎŞƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŀǘƛƻnal du patrimoine naturel, les réserves naturelles sont des outils de 
protection réglementaire ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
systèmes de protection du patrimoine naturel. 
 
{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ лпκлрκнлллΣ il existe une réserve naturelle régionale de 23 ha sur la partie sud du lac de 
Thésauque, elle est située sur les communes de Montgeard et de Nailloux. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


